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- Francis Charvet ouvre la séance du conseil communautaire. Aucune observation n’est formulée sur le 

compte-rendu de la séance du 7 mai dernier. Il aborde ensuite les différents points de l’ordre du jour  

1/ Finances communautaires. 

- Francis Charvet introduit le point principal de l’ordre du jour consacré à une présentation des 

finances communautaires en rappelant que le conseil communautaire a été fortement renouvelé à la 

suite des dernières élections avec 60 % de nouveaux conseillers. 

Robert Duranton précise qu’il faut être attentif à ce budget ; des baisses de la DSC vont toucher 

prochainement l’ensemble des communes ; il faudra également être vigilant sur les choix des 

investissements. 

- Serge Rault commente le document joint au compte-rendu. Il rappelle en introduction les principales 

évolutions intervenues depuis la création du district en 2002 : l’instauration de la taxe professionnelle 

unique qui a dégagé des recettes conséquentes pour l’intercommunalité ; le choix de reverser pendant 

la période de croissance 50 % des ressources nouvelles de la CCPR aux communes ; l’évolution des 

compétences de la CCPR ; le renversement de tendance avec la réforme de la fiscalité, la moindre 

croissance des bases d’imposition, le développement de la péréquation horizontale des ressources entre 

les territoires … 

La CCPR, en dépit de ces conditions plus difficiles, reste un territoire qui conserve des moyens 

financiers conséquents si on la compare à de nombreuses intercommunalités. Il faut cependant être 

vigilant dans les choix budgétaires futurs. 

- Le budget 2014 atteint 48 M € en fonctionnement et 16 M € en investissement. Il est analysé en 

esquissant des perspectives d’évolution budgétaires jusqu’en 2018 sur les bases actuellement 

enregistrées. 

1.1/ Recettes de fonctionnement - p 2 à 5 

 Les recettes de fonctionnement 2014 proviennent pour 62 % des impôts et taxes, 32 % des 

dotations de l’Etat ou du fonds national de garantie alimenté par les versements des autres collectivités 

territoriales, les autres recettes étant moins significatives. 

La progression annuelle des recettes fiscales est calculée avec une hausse estimative des bases de        

+ 2 % (soit 800 000 € de produits supplémentaires par an) alors que les dotations et participations sont 

estimées avec un retrait annuel de 5 % (- 400 000 €) du fait du plan d’économies budgétaires. Les 

simulations sont donc faites avec une progression annuelle des recettes de  400 000 € sans relèvement 

des taux d’imposition. 

 La CCPR, par le passé, n’a pas eu à relever de manière significative les taux d’imposition des 

impôts. 

 Le financement du service des déchets ménagers ne suit pas la règle générale adoptée par la 

plupart des intercommunalités puisque la participation du budget général (2 285 000 €) est du 

même ordre que le produit de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères ; les autres 

territoires couvrent l’essentiel de la dépense par la taxe ou la redevance d’enlèvement des 

déchets ménagers. 

 La taxe d’habitation est un impôt récemment transféré à la CCPR. Un point d’impôt 

supplémentaire dégagerait une recette nouvelle de 42 000 €. 

Une progression de 1 % de la cotisation foncière des entreprises ramènerait 134 000 € 

supplémentaires mais impliquerait au préalable un relèvement équivalent du taux d’imposition 

de la taxe d’habitation. 

 Le conseil communautaire conserve par ailleurs la possibilité d’instaurer une taxe sur le 

foncier bâti. 

 Les produits des services restent une recette marginale pour la CCPR. Un relèvement des tarifs du 

Conservatoire avec prise en compte du quotient familial entrera en vigueur à la rentrée de septembre ; 

les produits supplémentaires attendus sont de l’ordre de 25 000 € / an. 

1.2/ Dépenses de fonctionnement. 

6 postes principaux de dépenses se dégagent : reversements aux communes, charges de personnel, 

charges à caractère général, autres charges de gestion, charges financières, autofinancement pour 

investissement. 
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Les charges exceptionnelles du compte 67 correspondent pour l’essentiel à la participation de la CCPR 

au financement de la DSP d’Aqualône. 

1.2.1/ Dotations aux communes - p 8 à 24 

Les dotations versées aux communes représentent près de 56 % des dépenses de la CCPR avec une 

triple origine. 

1.2.1.1/ L’attribution de compensation (AC) - p 9 

- L’attribution de compensation a été instaurée lors du transfert de la taxe professionnelle (TP) des 

communes à la CCPR. La CCPR a compensé par l’AC la recette de TP perdue par les communes. 

- Depuis 2003, le montant de l’AC des communes aurait dû être réduit lorsque des compétences ont 

été transférées des communes à la CCPR. La comparaison des chiffres d’AC 2014 et 2003 montre que 

l’essentiel des « économies » réalisées par les communes leur ont été laissées. La prise en compte des 

dépenses transférées (voirie, déchets ménagers, conservatoire, Aqualône, piscine Charly Kirakossian, 

Médiathèque de Saint Maurice l’Exil …) aurait dû entrainer une baisse de l’AC d’au moins 5 M €. La 

solution retenue, à l’unanimité des conseils communautaires qui ont eu à se prononcer, a ainsi permis 

de dégager des marges financières supplémentaires pour les communes. 

La question se reposera courant 2014 pour traiter des incidences financières des compétences 

transférées début 2014 (eaux pluviales ; aide aux associations sportives, caritatives …). 

1.2.1.2/ Dotation de solidarité communautaire (DSC) - p 10 à 21 

La DSC, avec des progressions conséquentes jusqu’en 2011, a atteint un seuil élevé du fait de 

l’affectation à ce compte de 50 % des recettes supplémentaires de la CCPR. Son niveau est 

particulièrement fort si on le compare à la majorité des autres intercommunalités. 

Le 26 juin 2013, le conseil communautaire a enclenché un double mouvement pour des raisons 

d’équilibre budgétaire : baisse progressive de l’enveloppe globale (enveloppe divisée par 2 entre 2012 

et 2018) et instauration également progressive de nouveaux critères de répartition (« pauvreté » de la 

commune avec le potentiel financier inversé et population). La baisse ne concerne que 5 communes 

jusqu’en 2015 puis à partir de 2016 toutes les communes seront touchées à l’exception d’Assieu. 

1.2.1.3/ Fonds de péréquation intercommunal et communal (FPIC) - p 22 à 24 

L’Etat a instauré un système de péréquation par lequel les territoires les plus favorisés financièrement 

reversent des crédits aux plus pauvres. Ce prélèvement progresse chaque année et devrait atteindre      

1 MM € en 2016. 

3 critères majeurs interviennent dans cette péréquation : la richesse du territoire (potentiel financier), le 

poids des impôts ménages (l’effort fiscal), le revenu moyen par habitant. Si le revenu moyen par 

habitant de la CCPR est de 10 % inférieur à la moyenne nationale, la richesse du territoire est 

supérieure de 50 % à la moyenne nationale et l’effort fiscal est inférieur de 50 % à la moyenne 

nationale. 

Ces chiffres expliquent que le pays roussillonnais soit un contributeur important au FPIC. 

Il faut également noter que la CCPR règle la totalité du FPIC de 18 communes et en paye une part 

importante pour les 4 autres. Une position qui implique un vote unanime du conseil communautaire. 

1.2.2/ Charges à caractère général - p 26 

Les déchets ménagers constituent une part conséquente de ce chapitre budgétaire. Ce poste enregistre 

des hausses fortes et régulières chaque année, en dépit des efforts menés, à cause de la progression des 

tonnages, de la fiscalité. 

La principale économie structurelle pour freiner la hausse des dépenses consisterait dans la création 

d’une grande déchetterie au sud du territoire en remplacement des déchetteries du Péage de 

Roussillon, Salaise, Sablons. Principale difficulté : « trouver le terrain ». 

1.2.3/ Charges de personnel - p 27 à 30 

L’organigramme du personnel de la CCPR fait ressortir un total de 138 agents représentant 115 

équivalent temps plein (ETP). 

 Le Conservatoire avec 34 ETP est le 1
er
 service de la CCPR. Il est issu de la fusion de l’école 

intercommunale de l’agglomération roussillonnaise et de l’école de Saint Clair du Rhône. Son 
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importance s’explique pour partie par le statut d’enseignant (temps de travail) de la majeure partie du 

personnel et par la nature du service (nombre d’élèves par cours). 

 La gestion des déchets ménagers du pays roussillonnais est partagée entre la régie publique et le 

secteur privé. Les prestations du service public de la CCPR sont d’un coût équivalent à celles du 

secteur privé. 

 L’administration de la CCPR assure diverses tâches transversales entre les services ainsi que les 

fonctions paye et personnel. Des missions d’assistances aux communes sont prévues dans la mesure 

des possibilités du service. 

 La médiathèque communautaire de Saint Maurice l’Exil est le 4
ème

 service de la CCPR en terme 

d’effectif devant le service voirie qui intègre 3 agents ayant en charge le suivi des travaux voirie, la 

conception des programmes classiques et 3 agents en équivalent temps plein pour les interventions 

d’entretien et maintenance sur le terrain. 

Les agents du service assainissement sont entrés à la CCPR début 2014 ; le financement de ce 

service n’incombe pas au budget général puisqu’il est couvert par la redevance d’assainissement. 

 Plusieurs agents intervenant dans le domaine social (CPEF, chargée d’accompagnement à l’emploi) 

sont financés de manière importante par le Conseil Général. L’hypothèse de la possible suppression 

des conseils généraux pose la question du maintien à terme de ces aides financières. 

1.2.4/ Autres charges de gestion - p 31 

Ce tableau fait ressortir le caractère obligatoire de plusieurs dépenses : Service Incendie et Secours ; 

organismes de regroupement. Le poste subventions intègre la participation de la CCPR à plusieurs 

structures qui couvrent diverses missions pour le compte de la CCPR (MIJIR, UMIJ, Prévention 

spécialisée …). 

1.2.5/ Evolution des dépenses. 

Le tableau de la page 32 dresse une simulation de l’évolution des dépenses jusqu’à 2018 sur les bases 

suivantes : 

 Progression annuelle de 3 à 4 % des charges à caractère général du fait de l’évolution du coût 

de gestion des déchets ménagers. 

 Progression de l’ordre de 2 % des charges de personnel à effectif constant du fait des 

avancements de carrière (GVT), des hausses de taux de cotisation. 

 Evolution du chapitre atténuation de produits (aides aux communes pour la quasi-totalité) 

prenant en compte la baisse de la DSC et le maintien des règles d’intervention de la CCPR sur 

le FPIC. 

 Progression de l’ordre de 2 % des charges de gestion. 

 Annuité de la dette établie sur la base d’un emprunt annuel nouveau de 5 M € à partir de 2015. 

1.3/ Evolution autofinancement CCPR - p 33 

Les simulations d’évolution des recettes et dépenses fonctionnement + dette font ressortir une 

stabilisation de l’autofinancement dans une fourchette de 1 500 000 à 1 700 000 €, un seuil minimal 

qu’il conviendrait de ne pas baisser. 

1.4/ Dépenses d’investissement 2014. 

Les tableaux des pages 35 et 36 énumèrent les investissements inscrits au budget 2014 : 

 L’enveloppe eaux pluviales a pour objet de traiter une partie des eaux pluviales qui empêchent 

le fonctionnement normal de la station d’épuration des Blaches au Péage de Roussillon. Un 

programme obligatoire pour que le Préfet lève les contraintes à la poursuite de l’urbanisation 

du pays roussillonnais. 

 L’enveloppe de 1 M € pour le giratoire du Renivet constitue une première tranche de travaux, 

le coût global d’opération étant de 3,4 M €. 

 Le programme de voirie 2014 (1 M €) n’est pas encore affecté. 

 L’enveloppe de 1 466 000 € sur la ZIP concerne la participation de la CCPR pour des 

acquisitions foncières, des frais d’étude, … 

 Le crédit de 680 000 € « autres zones économiques » permet l’acquisition des terrains du clos 

Ducurtil à Roussillon et des Bruyères à Agnin. 
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 L’enveloppe de 850 000 € médiathèque Roussillon concerne pour l’essentiel l’achat des 

terrains « Gaubert », le solde étant affecté aux frais d’assistance à maitrise d’ouvrage et aux 

indemnités d’architecte. 

 L’enveloppe de 180 000 € médiathèque Saint Maurice l’Exil a pour objet les frais d’assistance 

à maitrise d’ouvrage pour la rénovation-extension de la médiathèque et les indemnités 

d’architecte. 

 Les travaux d’aménagement-extension des locaux de la CCPR sont en cours d’achèvement. 

 L’enveloppe de 359 000 € pour le logement finance les participations de la CCPR aux 

opérations de création de logements sociaux. 

 Les dossiers « aires d’accueil gens du voyage », mares ne pourront pas être engagés sur 2014. 

1.5/ Recettes d’investissement 2014 - p 46 

Les recettes d’investissement 2014 intègrent des reports de crédits 2013 correspondant à des dépenses 

2013 reportées sur 2014 (3 804 000 €), l’autofinancement de la section de fonctionnement (2 649 000 

€), le remboursement de la TVA (700 000 €), des subventions (1 020 000 €) principalement liées aux 

parkings de la gare SNCF Saint Clair - Les Roches, des ventes de terrains de la ZIP (2 290 000 €). Le 

montant d’emprunt prévisionnel pour équilibrer la section est ramené à 2 940 000 €. 

1.6/ Perspectives d’évolution des recettes d’investissement - p 47 

La prise en compte d’un emprunt annuel de 5 000 000 € (chiffre pouvant être considéré comme un 

maximum) et les dernières ventes des terrains de la ZIP permettent d’envisager un budget de l’ordre de 

9 à 9,5 M € pour 2015-2016 et autour de 7,5 M € à partir de 2017. 

1.7/ Perspectives d’investissements futurs - p 48 à 58 

Une enveloppe financière de l’ordre de 5 à 6 M € semble devoir être réservée pour faire face 

principalement aux engagements de la CCPR sur la ZIP et aux travaux sur les réseaux voirie - eaux 

pluviales hors opérations exceptionnelles. 

- Le tableau de la page 64 énumère divers programmes sur lesquels des réflexions ont été menées au 

long de ces dernières années : 

 Axes structurants de voirie notamment la traversée des zones commerciales du sud de 

l’agglomération par la RN7. 

 Equipements culturels. 

 Aires d’accueil des gens du voyage. 

 Grande déchetterie. 

 Gymnase pour les communes de l’est du territoire… 

1.8/ Projections nouvelles dépenses de fonctionnement - p 59-60 

- Le tableau de la page 75 reprend des chiffres donnés en juin 2013 (p 74), qui ont été corrigés ou 

actualisés du fait de la prise des nouvelles compétences de la CCPR début 2014. Certaines dépenses 

sont aujourd’hui intégrées dans le BP 2014 et ont de fait disparu (pluvial, plan local pour l’insertion et 

l’emploi …). 

- Les interventions suivantes ont été faites au cours ou à l’issue de cet exposé : 

 En réponse à une question d’André Mondange, il est précisé qu’une hausse de la CFE par la CCPR 

n’implique pas que toutes les communes de la CCPR aient augmenté au préalable leurs impôts sur les 

ménages ; c’est l’ensemble des bases d’imposition dans leur globalité qui est pris en compte. 

 Francis Charvet rappelle que la prise de compétence eaux pluviales par la CCPR était indispensable 

pour gérer le problème des eaux qui perturbent le fonctionnement de la station d’épuration des 

Blaches. Les travaux qui vont être engagés sur le déversoir d’orage de la Benzine permettront de 

présenter à Monsieur le Préfet une demande de déblocage des contraintes actuellement émises à 

l’encontre du développement de l’urbanisation sur une partie importante du pays roussillonnais. 

 Plusieurs observations concernent les projets de travaux sur les infrastructures routières : 

 Francis Charvet regrette les préconisations de la Direction interdépartementale des routes qui 

ont imposé une réduction des dimensionnements du giratoire de Green7, ce qui soulève 

aujourd’hui des difficultés de circulation. 

 En réponse à une question de Frédéric Lemay, il est précisé que l’Etat n’apportera aucun 

financement sur les différents programmes routiers. 
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 Patrick Bediat évoque les contraintes de circulation posées par la progression du nombre de 

véhicules du fait du développement des zones commerciales, au sud de l’agglomération 

roussillonnaise. Il préconise le développement d’autres modes de transport notamment par des 

voies réservées aux transports collectifs, rappelle l’intérêt de la réalisation du giratoire des 

cités. 

 Claude Lhermet évoque les possibilités de suppression du carrefour à feux tricolores placé au 

nord du giratoire de « Carrefour » dans le cadre du programme d’aménagement des 2 

carrefours à feux situés en amont appelés à disparaitre si le carrefour giratoire du Renivet est 

réalisé. 

 Robert Duranton évoque les difficultés d’accès aux aires d’accueil des gens du voyage projetées à 

proximité du terrain de foot de la terre rouge, en raison de la configuration de la route et de l’étroitesse 

du carrefour d’accès. 

Francis Charvet rappelle l’obligation légale de réaliser l’aire d’accueil et l’aire de grand passage 

inscrites au schéma départemental. La commune de Roussillon a la possibilité de présenter un autre 

site d’implantation. 

 Philippe Genty note que si le territoire de la CCPR est riche, le revenu moyen de ses habitants reste 

inférieur à la moyenne nationale ; il conviendra de prendre en compte le mieux possible cette donnée 

lors des prises de positions futures. 

 

- Francis Charvet conclut le débat en rappelant que cette présentation était utile afin de permettre au 

conseil communautaire d’avoir les éléments nécessaires lors de l’arrêt des prochaines décisions que ce 

soit dans les dotations aux communes (DSC, FPIC, …), le choix des futurs investissements, le 

développement des services communautaires. Les choix devront se faire en retenant la priorité du 

développement économique du territoire. 

Il adresse ses remerciements aux services de la CCPR pour le travail présenté au conseil 

communautaire. 

2/ Budget général : DM1 au BP 2014. 

Le conseil communautaire unanime, après présentation par Francis Charvet, approuve la DM1 au BP 

2014 qui a pour objet l’annulation de 2 titres de recettes ce qui implique l’attribution d’un crédit 

complémentaire de 110 000 € au compte 673 (titres annulés). Ce crédit permettra de financer : 

 L’annulation d’un titre de recettes de 98 000 € passé 2 fois concernant la vente de matériaux issus 

du tri sélectif. 

 L’annulation d’un titre de recette 2010 d’un montant de 12 000 € dans le cadre d’une opération de 

groupement de commandes avec une commune. 

- Cette dépense de 110 000 € est couverte pour 68 000 € par des recettes supplémentaires provenant de 

la vente de matériaux issus du tri sélectif (compte 7478) et pour 42 000 € par des produits 

supplémentaires de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (compte 731121). 

3/ Budget annexe assainissement. 

Francis Charvet rappelle que la CCPR a reçu la compétence assainissement au 1
er
 janvier 2014. Le 

conseil communautaire est appelé à se prononcer sur l’intégration dans les comptes communautaires 

des résultats d’exercice d’une partie des collectivités précédemment compétentes. 

 SIAAC (Syndicat Intercommunal d’Assainissement Auberives Cheyssieu) : 

 Excédent de fonctionnement reporté : 70 986,66 € 

 Déficit d’investissement reporté : 57 013,70 € 

 SIGEARPE : 

 Excédent de fonctionnement reporté : 818 248,44 € 

 Excédent d’investissement reporté : 360 587,55 € 

- Ces transferts entrainent une recette supplémentaire de fonctionnement de 889 235,10 € au compte 

002 (excédents de fonctionnement reportés) qui est intégralement reporté à la section d’investissement 

par l’intermédiaire des comptes de virement (023 et 021). 
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- Ce virement supplémentaire de 889 235,10 € est majoré de l’excédent reporté d’investissement du 

SIGEARPE (compte 001) de 360 587,55 € soit un total de recettes de 1 249 822,65 € qui est affecté 

comme suit : 

 Prise en compte du déficit d’investissement du SIAAC : 57 013,70 €. 

 Attribution d’un crédit de 420 000 € pour la création de l’assainissement du hameau du Rosay 

à Chanas. 

 Attribution d’un crédit de 320 000 € pour des travaux d’assainissement au carrefour du 

Renivet à Salaise. 

 Baisse de 452 808,95 € du montant de l’emprunt 2014 qui est ramené de 2 949 057 € à 

2 496 248,05 €. 

Le conseil communautaire unanime approuve l’intégration dans le budget 2014 des reports d’exercice 

du SIGEARPE, du SIAAC et leurs propositions d’affectation. La prise en compte des reports des 

résultats 2013 des autres collectivités concernées sera traitée dans le cadre de décisions modificatives. 

4/ Station d’épuration : demande de subvention à l’agence de l’eau. 

Francis Charvet expose que dans le cadre du programme d'action "Sauvons l'eau" 2013-2018, l'agence 

de l'eau s'est donnée comme objectif de sensibiliser sur un fonctionnement plus économe des systèmes 

d'assainissement, y compris en finançant des interventions sur la récupération d'énergie jusqu'à présent 

non éligibles. Cet appel à projets ouvre l'accès à des subventions pour tout projet permettant de 

récupérer ou de produire de l'énergie sur les installations d'assainissement. L'agence de l'eau consacre 

une enveloppe de 5 millions d'euros sur l'année 2014 sur la valorisation énergétique des systèmes 

d'assainissement. 

- L'appel à projets "assainissement et énergie : réduire l'impact énergétique des systèmes 

d'assainissement" offre la possibilité aux maitres d'ouvrages de proposer des actions d'investissement 

(installations d'assainissement ou de valorisation énergétique, outils de suivi) se situant sur le bassin 

RM&C dans la mesure où elles permettent une récupération et/ou production d'énergie sur les 

systèmes d'assainissement. Est entendu par "système d'assainissement", les stations de traitement des 

eaux usées, les réseaux d'assainissement (unitaire ou séparatif), les unités collectives de traitement des 

boues ou des matières de vidange (par exemple, les centres de compostage). 

- Le Pays Roussillonnais, dans son projet de station d'épuration a intégré un volet développement 

durable, dans lequel il a été choisi d'imposer aux entreprises la mise en place de pompes à chaleur 

(PAC) assurant la production de chaleur et de froid sur la station. Pour ce faire, trois pompes à chaleur 

seront installées, réparties comme suit : 

 PAC n°1 : 25kw chaud pour le chauffage à 20°C des locaux administratifs, secourue par une 

chaudière électrique de même puissance. 

 PAC n°2 et n°3 : 200kw chaud pour le chauffage à 5°C des locaux process. Les PAC sont 

montés en parallèle et assurent le secours l'une de l'autre. 

Les PAC seront alimentées par l'eau traitée de la station. Une préchambre sera prévue dans l'ouvrage 

de sortie avec deux pompes immergées et, une en secours installée. Les pompes auront un débit de 

40m
3
/h. En complément au chauffage des locaux de process et administratifs du site, une climatisation 

des bureaux, salle de réunions et de contrôle, en plus des TGBT et électrique sera mise en place. 

- Les équipements de production de chaud sont utilisés de façon réversible : 

 En été, les PAC n°2 et n°3, pour environ 65kw de demande de rafraichissement, couvrent la 

demande. Une seule PAC est utilisée en simultané, la seconde étant en secours de la première. 

 En hiver et intersaisons, le refroidissement peut se faire directement par circulation de l'eau de 

la source chaude (10°C) au travers d'un échangeur à plaques lorsque le régime d'eau le permet. 

Le local TGBT du bâtiment nécessite une puissance prévisionnelle à installer de 5kw. 

La mise en place de ces PAC et du système associé est estimée à 550 000€. Il est proposé de solliciter 

l'aide de l'agence de l'eau à hauteur aussi élevée que possible sur ce dossier, au titre de l'action 

« assainissement et énergie : réduire l'impact énergétique des systèmes d'assainissement. » Le conseil 

communautaire unanime approuve la demande de subvention à l’agence de l’eau. 
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5/ Subventions. 

Francis Charvet expose que le versement de subventions d’un montant annuel dépassant 23 000 € 

implique la conclusion de conventions fixant l’objet, l’utilisation et le montant de la subvention. 

- La signature de 2 conventions de partenariat est proposée au conseil communautaire : 

 MIJIR :  subvention globale de l’ordre de 110 000 €. En réponse à une question de Jean-

Claude Canario, il est précisé que la convention MIJIR intègre une régularisation au titre de 

l’exercice 2013. 

 UMIJ : 55 000 € (subvention de base qui pourrait faire l’objet d’une subvention 

complémentaire). 

- Le conseil communautaire unanime approuve la signature de ces 2 conventions et les subventions 

correspondantes. Les autres subventions de la CCPR seront votées lors d’une séance ultérieure du 

conseil communautaire. 

6/ Logement. 

Francis Charvet présente les différents dossiers ayant trait au logement. 

6.1/ Aides financières de la CCPR. 

L’action 4 du PLH « aider la production de locatifs publics réellement abordables réalisés en PLUS et 

PLAI » prévoit les modalités d’attribution des participations financières de la CCPR : 3 000 € par 

logement PLUS et 4 000 € par logement PLAI. 

Le conseil communautaire unanime approuve l’attribution des aides financières suivantes : 

 Saint Maurice l’Exil - Rue Jean Vilar - Programme Habitat Dauphinois : 

9 maisons individuelles mitoyennes (7 PLUS - 2 PLAI) - Subvention demandée : 29 000 €     

[(7x3 000 €) + (2x4 000 €)]. 

En réponse à une question de Gérard Perrotin, il est précisé que les aides de la CCPR au dispositif 

PARI sont intégrées dans les crédits 2014. 

6.2/ Construction ou réhabilitation logements sociaux : garanties d’emprunts. 

- Le conseil communautaire s’est engagé dans une démarche d’attribution de garanties d’emprunts 

pour des opérations de construction, acquisition ou amélioration de logements sociaux présentant un 

intérêt pour le territoire communautaire. 

Les modalités retenues pour l’attribution de cette garantie sont en règle générale les suivantes : 30 % 

département Isère, 35 % CCPR, 35 % commune d’implantation. 

- Le conseil communautaire unanime apporte la garantie de la CCPR aux opérations suivantes. 

6.2.1/ Péage de Roussillon, route de Condrieu, OPAC 38, 4 logements collectifs. 

Demande de garantie CCPR à hauteur de 35 % (35 % communes, 30 % CGI) des montants ci-

dessous : 

 PLUS : 113 159 € - 40 ans 

 PLUS foncier : 40 726 € - 50 ans 

 PLAI : 182 437 € - 40 ans 

 PLAI foncier : 39 487 € - 50 ans 

6.2.2/ La Chapelle de Surieu, Site Poizat, Habitat Dauphinois, 6 maisons 

individuelles. 

Demande de garantie CCPR à hauteur de 35 % (35 % communes, 30 % CGI) des montants ci-

dessous : 

 PLUS : 409 653 € - 40 ans 

 PLUS foncier : 182 760 € - 50 ans 

 PLAI : 79 599 € - 40 ans 

 PLAI foncier : 31 405 € - 50 ans 



9 
 

6.2.3/ Saint Maurice l’Exil, Rue Jean Vilar, Habitat Dauphinois, 9 maisons 

individuelles mitoyennes. 

Demande de garantie CCPR à hauteur de 35 % (35 % communes, 30 % CGI) des montants ci-

dessous : 

 PLUS : 561 663 € - 40 ans 

 PLUS foncier : 192 393 € - 50 ans 

 PLAI : 158 321 € - 40 ans 

 PLAI foncier : 41 124 € - 50 ans 

7/ Avenant n°3 et 4 à la convention TRIDAN. 

Le conseil communautaire unanime, après présentation par Francis Charvet, approuve les avenants n°3 

et 4 à la convention constitutive de l’entente intercommunale TRIDAN : 

 L’avenant n°3 prend en compte d’une part la fusion au 1
er
 janvier 2014 des communautés de 

communes des 2 Rives, des 4 Collines, de la Galaure et de Rhône Valloire qui ont constitué la 

nouvelle communauté de communes Porte de DromArdèche, d’autre part la transformation en 

communauté d’agglomération de la communauté de commune du bassin d’Annonay. 

 L’avenant n°4 a pour objet d’annuler un avenant n°2 qui fixait des clés de répartition 

financière spécifiques pour une étude sur l’analyse des problèmes d’infrastructures routières, 

du fait de l’existence de 8 EPCI. 

La fusion des 4 intercommunalités du nord Drôme-Ardèche a pour effet de proposer un 

avenant annulant l’avenant n°2. 

8/ Conservatoire : tarifs des indemnités des jurys. 

Francis Charvet expose que le conservatoire du Pays Roussillonnais organise chaque année des 

examens et des évaluations. Pour les fins de cycles et conformément aux dispositions du schéma 

d’orientation pédagogique du ministère de la culture, le Conservatoire veille à mettre en place des 

jurys d’examens, composés de personnalités compétentes. Ainsi, il est fait appel à des professeurs 

qualifiés des principaux établissements environnants à rayonnement régional et intercommunal. 

Il convient de fixer le régime des indemnités qui seront versées aux membres du jury. Il est proposé la 

somme de 120 € pour une vacation. Par ailleurs, il convient de prendre en charge, si nécessaire, les 

frais inhérents au transport des membres de jurys convoqués, sur la base de l’arrêté du 26 août 2008 

pour un véhicule personnel ou sur un aller-retour 2
ème

 classe pour les transports en commun. 

Le conseil communautaire unanime approuve la fixation de ces différents tarifs et remboursements de 

frais. 

9/ Office de tourisme : terminal de paiement. 

Le conseil communautaire unanime, après présentation par Francis Charvet, approuve l’installation 

d’un terminal de paiement par carte bancaire à l’office de tourisme, installé dans les locaux du château 

de Roussillon, qui gère une boutique souvenirs et une billetterie spectacles. Le terminal de paiement 

permettrait d’encaisser sur place et de pratiquer la vente à distance. 

Une délibération est nécessaire pour l’ouverture du compte Dépôt de fonds au Trésor Public. 

Les frais pour le terminal de paiement sont de 50 € HT de frais de dossier puis 240 € HT / an. Les frais 

pour paiement sont de 0,05 € fixe + 0,25 % du montant de la transaction. 

10/ Informations diverses. 

Francis Charvet informe le conseil communautaire des résultats des élections intervenues au sein de 

plusieurs structures : 

 Régie assainissement : André Mondange a été élu Président et Vincent Poncin 1
er
 Vice-

Président. 

 SYRIPEL : Isabelle Dugua a été élue Présidente. 

 SCOT : Philippe Delaplacette a été élu Président et Gérard Banchet 1
er
 Vice-Président. La 

CCPR compte 2 vice-présidents (Francis Charvet et Gilles Vial). Francis Charvet précise que 
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les choix des différents postes ont été effectués en prenant en compte les élus qui se sont 

investis au sein du SCOT. 

 Rhône Pluriel : Philippe Genty a été élu Président et Christian Monteyremard Vice-Président. 

Philippe Genty adresse ses remerciements à tous ceux qui l’ont soutenu dans cette élection ; il 

a eu l’appui de nombreuses intercommunalités. Il a la volonté d’être un Président de 

consensus, de partage, de dialogue ; c’est dans cet esprit qu’il a proposé la candidature de 

Michèle Cedrin au poste de 1
ère

Vice-Présidente. 

 

 

L’ordre du jour épuisé, Francis Charvet clôt la séance du conseil communautaire. 

 

 

 

 Le Président, 

 F. CHARVET 
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RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2013/2018 

BP 2013 CA 2013 B 2014 BP 2015 BP 2016 BP 2017 BP 2018

013 ATTENUATION CHARGES
100 000 € 158 000 € 150 000 € 150 000 € 150 000 € 150 000 € 150 000 €

70 PRODUITS SERVICES ET VENTES
949 000 € 1 130 000 € 1 399 000 € 1 450 000 € 1 500 000 € 1 550 000 € 1 600 000 €

73 IMPOTS ET TAXES 36 984 000 € 37 409 000 € 37 797 000 € 38 600 000 € 39 400 000 € 40 200 000 € 41 000 000 €

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 

(hors budgets annexes) 8 937 000 € 8 793 000 € 8 568 000 € 8 100 000 € 7 700 000 € 7 300 000 € 6 900 000 €

75 REVENUS DES IMMEUBLES 12 000 € 17 000 € 11 000 € 11 000 € 11 000 € 11 000 € 11 000 €

SOUS TOTAL 46 982 000 € 47 507 000 € 47 925 000 € 48 311 000 € 48 761 000 € 49 211 000 € 49 661 000 €

VENTE TERRAINS 480 000 € 65 000 € 415 000 €

RECETTES EXCEPTIONNELLES 20 000 € 189 000 € 5 000 €

TOTAL 47 482 000 € 47 761 000 € 48 345 000 € 48 311 000 € 48 761 000 € 49 211 000 € 49 661 000 €
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RECETTES DE FONCTIONNEMENT B 2014 

Impôts et taxes  
(Taux d'imposition CCPR) 

19 879 000 € 
41,12% 

Autres impôts et taxes 
9 970 000 € 

20,62% 

Fonds National de 
Garantie Individuelle 

Des Ressources 
7 946 000 € 

16,44% 

Dotations Etat 
7 743 000 € 

16,02% 

Recettes activités CCPR 
(produits, ventes, 

subventions) 
2 235 000 € 

4,62% 

Vente terrains ZIP 
415 000 € 

0,86% Autres recettes 
157 000 € 

0,32% 
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IMPOTS 

Produits du service Subventions
Taxe d'Enlévement Ordures Ménagères

(Taux imposition : 4,96%)
Budget général

454 000 € 578 000 € 2 250 000 € 2 285 000 €

Produit 2014 : 4 160 000 €

Produit 2014 : 13 350 000 €

1 point d'impôt : 42 000 €

(+ 1% sur le taux actuel)

Taxe Habitation . taux d'imposition 2014 : 7,59%

Financement Service Déchets ménagers = 5 567 000 € (Fonctionnement 2014)

Taxe Foncier Bati : non instaurée à ce jour

Bases d'imposition 2014 : 79 653 000 €

Cotisation Foncière des Entreprises . Taux d'imposition 2014 : 23,60%

 - Evolution du taux encadré - 1 point d'impôt : 134 000 €

- Augmentation possible en 2014 : 23 000 €
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PRODUITS DES SERVICES 

 Conservatoire : évolution proposée début 2014, sur la base du quotient familial 

• Année scolaire 2013-2014 : 147 000 € 

• Année scolaire 2014-2015 : 180 000 € 

• Année scolaire 2015-2016 : 206 000 € 

• Année scolaire 2016-2017 : 232 000 € 

• Année scolaire 2017-2018 : 258 000 € 

 

 Piscine Charly Kirakossian : 80 000 € 

• Public  : 18 000 € 

• Scolaire  : 62 000 € 

 

 TPR – Fonctionnement annuel : 815 000 € 

• Produits du service  : 105 000 € 

• Subvention d’équilibre  : 710 000 € 
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DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 2013/2014 

BP 2013 B 2013 CA 2013 B 2014

011 Charges à 

caractère général
7 644 000,00 7 643 000,00 7 592 376,41 7 937 000,00

012 Charges de 

personnel
5 100 000,00 5 100 000,00 4 876 641,24 5 350 000,00

014 Atténuation de 

produits
28 450 000,00 27 957 101,65 27 773 213,00 27 508 000,00

65 Autres charges de 

gestion
3 997 000,00 4 241 715,05 4 190 404,07 4 497 000,00

66 Charges financières 63 000,00 64 000,00 61 365,90 124 000,00

67 Charges 

exceptionnelles
352 000,00 352 000,00 294 421,52 275 000,00

68 Dotations aux 

provisions
6 000,00 6 000,00 5 000,00

042 Opérations d'ordre 667 000,00 667 000,00 806 116,99 960 000,00

023 Virement section 

d'investissement
1 209 000,00 1 209 000,00 1 689 000,00

TOTAL 47 482 000,00 47 239 816,70 45 600 539,13 48 345 000,00
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FONCTIONNEMENT B 2014 : 48 345 000€ 

Dotations aux 
communes 

27 028 000 € 
55,91% 

Dépenses 
Fonctionnement 

CCPR 
21 317 000 € 

44,09% 
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DOTATIONS AUX COMMUNES 2013/2018 

BP 2013 CA 2013 BP 2014 BP 2015 BP 2016 BP 2017 BP 2018

Attribution de 

Compensation (AC) 20 071 000 € 20 070 000 € 20 071 000 € 20 071 000 € 20 071 000 € 20 071 000 € 20 071 000 €

Dotation de Solidarité 

Communautaire (DSC) 7 623 000 € 6 872 000 € 6 123 000 € 5 368 000 € 4 862 000 € 4 357 000 € 3 852 000 €

FPIC (parts communales 

payées par CCPR) 528 000 € 528 000 € 834 000 € 1 142 000 € 1 462 000 € 1 462 000 € 1 462 000 €

TOTAL 28 222 000 € 27 470 000 € 27 028 000 € 26 581 000 € 26 395 000 € 25 890 000 € 25 385 000 €



9 

ATTRIBUTION DE COMPENSATION 

COMMUNES AC 2003 AC 2014 Evolution
AGNIN 27 225 € 25 088 € -2 137 €

ANJOU 4 054 € 1 797 € -2 257 €

ASSIEU 3 959 € 841 € -3 118 €

AUBERIVES-SUR-VAREZE 69 601 € 68 130 € -1 471 €

BOUGE-CHAMBALUD 90 966 € 97 463 € + 6 497 €

CHANAS 581 531 € 577 871 € -3 660 €

LA CHAPELLE DE SURIEU 4 748 € 1 237 € -3 511 €

CHEYSSIEU 69 710 € 67 810 € -1 900 €

CLONAS SUR VAREZE 89 769 € 87 300 € -2 469 €

LE PEAGE DE ROUSSILLON 1 306 386 € 1 299 021 € -7 365 €

LES ROCHES DE CONDRIEU 175 701 € 175 018 € -683 €

ROUSSILLON 2 919 297 € 2 845 806 € -73 491 €

SABLONS 358 145 € 354 462 € -3 683 €

SAINT ALBAN DU RHONE 175 044 € 173 662 € -1 382 €

SAINT CLAIR DU RHONE 3 043 062 € 2 947 637 € -95 425 €

SAINT MAURICE L'EXIL 4 096 908 € 3 899 133 € -197 775 €

SAINT PRIM 24 948 € 22 922 € -2 026 €

SAINT ROMAIN DE SURIEU -411 € -2 083 € -1 672 €

SALAISE SUR SANNE 7 323 119 € 7 297 042 € -26 077 €

SONNAY 106 201 € 101 500 € -4 701 €

VERNIOZ 14 201 € 10 813 € -3 388 €

VILLE SOUS ANJOU 20 006 € 15 611 € -4 395 €

TOTAL 20 504 170 € 20 068 081 € -442 586 €
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DOTATION DE SOLIDARITE 

COMMUNAUTAIRE 
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TABLEAU FINAL DSC 2010 

Montant %

Agnin 7 274 39 900 7 020 14 751 45 215 114 160 1,74%

Anjou 7 672 39 900 1 564 14 751 46 011 109 899 1,67%

Assieu 8 976 34 200 1 074 6 290 61 053 111 593 1,70%

Auberives/Varèze 8 265 34 200 2 756 12 579 73 999 131 799 2,01%

Bougé Chambalud 6 769 34 200 27 765 14 751 62 736 146 221 2,22%

Chanas 6 989 17 100 32 218 14 751 151 415 222 472 3,39%

Chapelle de Surieu 9 507 39 900 1 308 14 751 31 093 96 560 1,47%

Cheyssieu 6 244 39 900 0 12 579 51 400 110 123 1,68%

Clonas/Varèze 8 034 34 200 1 937 34 920 75 342 154 433 2,35%

Péage de Roussillon 22 382 5 700 16 357 18 869 426 804 490 112 7,46%

Les Roches de Condrieu 12 973 28 500 5 160 12 579 109 952 169 163 2,57%

Roussillon 24 872 5 700 43 33 260 633 142 697 016 10,61%

Sablons 7 048 28 500 11 822 6 290 114 786 168 446 2,56%

St Alban du Rhône 7 705 39 900 11 409 29 364 54 221 142 598 2,17%

St Clair du Rhône 13 258 5 700 174 713 25 351 455 587 674 608 10,26%

St Maurice l'Exil 17 354 5 700 251 969 58 070 608 341 941 435 14,32%

St Prim 6 689 34 200 1 915 12 579 52 401 107 784 1,64%

St Romain de Surieu 12 522 45 600 163 6 290 14 534 79 109 1,20%

Salaise sur Sanne 12 580 5 700 649 754 6 290 895 558 1 569 882 23,89%

Sonnay 6 031 34 200 0 14 751 66 985 121 966 1,86%

Vernioz 9 613 34 200 854 6 290 54 828 105 785 1,61%

Ville sous Anjou 9 584 34 200 1 557 6 290 55 419 107 050 1,63%

Total 232 340 621 300 1 201 359 376 396 4 140 606 6 572 000 100%

Communes
dot. 

originelle
ruralité

croissance 

éco.

comp. 

évol. FDTP

dot. 

Principale

Total général 

DSC 2010
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DSC 2010 : DOTATION PRINCIPALE 2010 

Communes

Attribution de 

compensation 

50 %

Population 

30 %

Potentiel 

financier 

inversé x 

population 

10 %

Effort fiscal 

10 %

Moyenne 

pondérée 2010

Dotation 

principale 

2010

Agnin 0,13% 1,86% 2,84% 1,86% 1,09% 45 215

Anjou 0,01% 1,96% 3,32% 1,87% 1,11% 46 011

Assieu 0,00% 2,59% 4,26% 2,69% 1,47% 61 053

Auberives sur Varèze 0,34% 2,93% 4,23% 3,17% 1,79% 73 999

Bougé Chambalud 0,49% 2,42% 3,10% 2,37% 1,52% 62 736

Chanas 2,88% 4,75% 3,74% 4,18% 3,66% 151 415

La Chapelle de Surieu 0,01% 1,30% 2,17% 1,39% 0,75% 31 093

Cheyssieu 0,34% 2,00% 2,85% 1,88% 1,24% 51 400

Clonas sur Varèze 0,44% 2,98% 4,12% 2,96% 1,82% 75 342

Le Péage de Roussillon 6,47% 13,55% 15,62% 14,43% 10,31% 426 804

Les Roches de Condrieu 0,87% 3,97% 5,67% 4,62% 2,66% 109 952

Roussillon 14,18% 16,37% 15,46% 17,45% 15,29% 633 142

Sablons 1,77% 3,77% 3,80% 3,78% 2,77% 114 786

St Alban du Rhône 0,87% 1,82% 1,75% 1,57% 1,31% 54 221

St Clair du Rhône 14,69% 7,98% 5,08% 7,56% 11,00% 455 587

St Maurice l'Exil 19,43% 11,40% 5,26% 10,33% 14,69% 608 341

St Prim 0,11% 2,18% 3,01% 2,53% 1,27% 52 401

St Romain de Surieu 0,00% 0,61% 0,96% 0,72% 0,35% 14 534

Salaise-sur-Sanne 36,36% 8,45% 2,28% 6,84% 21,63% 895 558

Sonnay 0,51% 2,57% 3,48% 2,46% 1,62% 66 985

Vernioz 0,05% 2,26% 3,45% 2,73% 1,32% 54 828

Ville sous Anjou 0,08% 2,28% 3,54% 2,60% 1,34% 55 419

Total 100% 100% 100% 100% 100% 4 140 606



13 

DOTATION DE SOLIDARITE 

Communes 2 002 2 003 2 004 2 005 2 006

Agnin 18 192 31 273 44 571 62 391 80 249

Anjou 17 833 32 452 46 526 65 477 84 240

Assieu 6 669 21 495 36 267 58 376 76 667

Auberives/Varèze 6 241 21 342 36 254 63 821 88 367

Bougé Chambalud 17 405 33 600 50 530 84 248 105 011

Chanas 17 354 45 778 74 581 110 982 145 825

Chapelle de Surieu 19 235 32 248 47 876 60 071 77 860

Cheyssieu 4 497 18 262 30 404 49 076 72 551

Clonas/Varèze 6 207 22 139 40 239 71 538 96 138

Le Péage de Roussillon 16 570 89 564 167 346 283 956 358 461

Les Roches de Condrieu 10 174 31 871 52 933 93 053 117 110

Roussillon 18 382 115 778 220 174 388 885 521 584

Sablons 5 386 23 514 45 160 83 462 118 997

St Alban du Rhône 4 822 19 816 34 958 62 233 84 166

St Clair du Rhône 9 884 117 904 194 461 434 875 573 517

St Maurice l'Exil 12 859 179 772 303 910 474 916 642 305

St Prim 4 873 20 104 32 350 55 526 72 318

St Romain de Surieu 8 943 19 719 30 179 42 694 58 200

Salaise sur Sanne 9 183 168 402 429 597 806 359 1 145 199

Sonnay 16 790 37 067 50 983 67 477 90 826

Vernioz 6 618 21 493 36 077 56 905 75 966

Ville sous Anjou 7 131 21 635 35 603 56 679 75 443

Total 245 265 1 125 228 2 040 980 3 533 000 4 761 000
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DOTATION DE SOLIDARITE 
Communes DSC 2002 % DSC 2003 % DSC 2004 % DSC 2005 % DSC 2006 %

Agnin 7,42% 2,78% 2,18% 1,77% 1,69%

Anjou 7,27% 2,88% 2,28% 1,85% 1,77%

Assieu 2,72% 1,91% 1,78% 1,65% 1,61%

Auberives sur Varèze 2,54% 1,90% 1,78% 1,81% 1,86%

Bougé Chambalud 7,10% 2,99% 2,48% 2,38% 2,21%

Chanas 7,08% 4,07% 3,65% 3,14% 3,06%

La Chapelle de Surieu 7,84% 2,87% 2,35% 1,70% 1,64%

Cheyssieu 1,83% 1,62% 1,49% 1,39% 1,52%

Clonas sur Varèze 2,53% 1,97% 1,97% 2,02% 2,02%

Le Péage de Roussillon 6,76% 7,96% 8,20% 8,04% 7,53%

Les Roches de Condrieu 4,15% 2,83% 2,59% 2,63% 2,46%

Roussillon 7,49% 10,29% 10,79% 11,01% 10,96%

Sablons 2,20% 2,09% 2,21% 2,36% 2,50%

St Alban du Rhône 1,97% 1,76% 1,71% 1,76% 1,77%

St Clair du Rhône 4,03% 10,48% 9,53% 12,31% 12,05%

St Maurice l'Exil 5,24% 15,98% 14,89% 13,44% 13,49%

St Prim 1,99% 1,79% 1,59% 1,57% 1,52%

St Romain de Surieu 3,65% 1,75% 1,48% 1,21% 1,22%

Salaise-sur-Sanne 3,74% 14,97% 21,05% 22,82% 24,05%

Sonnay 6,85% 3,29% 2,50% 1,91% 1,91%

Vernioz 2,70% 1,91% 1,77% 1,61% 1,60%

Ville sous Anjou 2,91% 1,92% 1,74% 1,60% 1,58%

Total 100% 100% 100% 100% 100%
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DOTATION DE SOLIDARITE 

Communes 2 007 2 008 2 009 2 010 2 011

Agnin 87 357 87 357 104 450 114 160 145 404 €

Anjou 89 766 89 766 102 404 109 899 134 751 €

Assieu 82 582 82 582 95 592 111 593 144 058 €

Auberives/Varèze 98 771 99 101 112 968 131 799 166 048 €

Bougé Chambalud 118 233 122 536 133 788 146 221 178 435 €

Chanas 164 374 167 907 186 111 222 472 263 796 €

Chapelle de Surieu 82 220 82 220 90 306 96 560 113 547 €

Cheyssieu 85 340 85 340 93 670 110 123 133 963 €

Clonas/Varèze 102 209 102 209 115 730 154 433 187 327 €

Le Péage de Roussillon 414 982 414 982 421 574 490 112 639 266 €

Les Roches de Condrieu 131 319 131 319 148 842 169 163 220 027 €

Roussillon 598 649 598 649 591 902 697 016 862 386 €

Sablons 133 747 137 540 145 304 168 446 205 216 €

St Alban du Rhône 93 710 94 151 108 090 142 598 160 059 €

St Clair du Rhône 602 237 602 237 604 263 674 608 748 057 €

St Maurice l'Exil 739 424 785 831 754 690 941 435 1 038 707 €

St Prim 82 442 82 442 95 419 107 784 132 798 €

St Romain de Surieu 62 966 63 042 71 573 79 109 86 760 €

Salaise sur Sanne 1 296 845 1 326 262 1 416 025 1 569 882 1 643 734 €

Sonnay 100 924 100 924 110 080 121 966 150 982 €

Vernioz 83 168 83 168 91 735 105 785 131 772 €

Ville sous Anjou 81 734 81 734 94 483 107 050 135 117 €

Total 5 333 000 5 421 300 5 689 000 6 572 215 7 622 212
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DOTATION DE SOLIDARITE 
Communes DSC 2007 % DSC 2008 % DSC 2009 % DSC 2010 % DSC 2011 %

Agnin 1,64% 1,61% 1,84% 1,74% 1,91%
Anjou 1,68% 1,66% 1,80% 1,67% 1,77%
Assieu 1,55% 1,52% 1,68% 1,70% 1,89%
Auberives sur Varèze 1,85% 1,83% 1,99% 2,01% 2,18%
Bougé Chambalud 2,22% 2,26% 2,35% 2,22% 2,34%
Chanas 3,08% 3,10% 3,27% 3,39% 3,46%
La Chapelle de Surieu 1,54% 1,52% 1,59% 1,47% 1,49%
Cheyssieu 1,60% 1,57% 1,65% 1,68% 1,76%
Clonas sur Varèze 1,92% 1,89% 2,03% 2,35% 2,46%
Le Péage de Roussillon 7,78% 7,65% 7,41% 7,46% 8,39%
Les Roches de Condrieu 2,46% 2,42% 2,62% 2,57% 2,89%
Roussillon 11,23% 11,04% 10,40% 10,61% 11,31%
Sablons 2,51% 2,54% 2,55% 2,56% 2,69%
St Alban du Rhône 1,76% 1,74% 1,90% 2,17% 2,10%
St Clair du Rhône 11,29% 11,11% 10,62% 10,26% 9,81%
St Maurice l'Exil 13,87% 14,50% 13,27% 14,32% 13,63%
St Prim 1,55% 1,52% 1,68% 1,64% 1,74%
St Romain de Surieu 1,18% 1,16% 1,26% 1,20% 1,14%
Salaise-sur-Sanne 24,32% 24,46% 24,89% 23,89% 21,57%
Sonnay 1,89% 1,86% 1,93% 1,86% 1,98%
Vernioz 1,56% 1,53% 1,61% 1,61% 1,73%
Ville sous Anjou 1,53% 1,51% 1,66% 1,63% 1,77%

Total 100% 100% 100% 100% 100%
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DOTATION DE SOLIDARITE 
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 Double principe : 

 1 – Réduction de l’enveloppe globale de la DSC 

 Perspective de baisse de 7 622 000 € (2012)       

à 3 852 000 € (2018) 

 

 

 2 – Aller progressivement vers de nouveaux critères de 

 répartition qui seraient atteints en 2018 : 

 Potentiel financier inversé 

 Population au sens DGF 

 

 

DSC 

Délibération 26 Juin 2013 
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DSC 

Délibération 26 Juin 2013 

Communes DSC 2006 % DSC 2010 % DSC 2012 % DSC 2018 %

Agnin 1,69% 1,74% 1,91% 2,56%

Anjou 1,77% 1,67% 1,77% 2,88%

Assieu 1,61% 1,70% 1,89% 3,74%

Auberives sur Varèze 1,86% 2,01% 2,18% 3,92%

Bougé Chambalud 2,21% 2,22% 2,34% 3,14%

Chanas 3,06% 3,39% 3,46% 4,55%

La Chapelle de Surieu 1,64% 1,47% 1,49% 2,02%

Cheyssieu 1,52% 1,68% 1,76% 2,83%

Clonas sur Varèze 2,02% 2,35% 2,46% 3,56%

Le Péage de Roussillon 7,53% 7,46% 8,39% 14,79%

Les Roches de Condrieu 2,46% 2,57% 2,89% 5,02%

Roussillon 10,96% 10,61% 11,31% 15,05%

Sablons 2,50% 2,56% 2,69% 4,37%

St Alban du Rhône 1,77% 2,17% 2,10% 1,50%

St Clair du Rhône 12,05% 10,26% 9,81% 5,44%

St Maurice l'Exil 13,49% 14,32% 13,63% 7,46%

St Prim 1,52% 1,64% 1,74% 3,09%

St Romain de Surieu 1,22% 1,20% 1,14% 0,93%

Salaise-sur-Sanne 24,05% 23,89% 21,57% 3,34%

Sonnay 1,91% 1,86% 1,98% 3,41%

Vernioz 1,60% 1,61% 1,73% 3,31%

Ville sous Anjou 1,58% 1,63% 1,77% 3,10%

Total 100% 100% 100% 100%
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DOTATION DE SOLIDARITE 

Commune DSC 2012 DSC 2013 DSC 2014 DSC 2015 DSC 2016 DSC 2017 DSC 2018

AGNIN 145 404 145 404 145 404 145 404 129 800 114 197 98 593 

ANJOU 134 751 134 751 134 751 134 751 126 857 118 963 111 069 

ASSIEU 144 058 144 058 144 058 144 058 144 058 144 058 144 058 

AUBERIVES-SUR-VAREZE 166 048 166 048 166 048 166 048 160 971 155 894 150 817 

BOUGE-CHAMBALUD 178 435 178 435 178 435 178 435 159 211 139 987 120 764 

CHANAS 263 796 263 796 263 796 263 796 234 344 204 892 175 440 

LA CHAPELLE DE SURIEU 113 547 113 547 113 547 113 547 101 576 89 604 77 633 

CHEYSSIEU 133 963 133 963 133 963 133 963 125 630 117 298 108 965 

CLONAS SUR VAREZE 187 327 187 327 187 327 187 327 170 578 153 829 137 081 

LE PEAGE DE ROUSSILLON 639 266 639 266 639 266 639 266 616 028 592 790 569 552 

LES ROCHES DE CONDRIEU 220 027 220 027 220 027 220 027 211 189 202 350 193 512 

ROUSSILLON 862 386 862 386 862 386 862 386 768 141 673 896 579 650 

SABLONS 205 216 205 216 205 216 205 216 192 944 180 673 168 401 

SAINT ALBAN DU RHONE 160 059 144 877 129 695 114 513 95 631 76 750 57 868 

SAINT CLAIR DU RHONE 748 057 636 841 525 625 414 410 346 079 277 749 209 418 

SAINT MAURICE L'EXIL 1 038 707 882 097 725 487 568 877 475 077 381 277 287 477 

SAINT PRIM 132 798 132 798 132 798 132 798 128 237 123 675 119 114 

SAINT ROMAIN DE SURIEU 86 760 82 740 78 720 70 680 59 026 47 371 35 717 

SALAISE SUR SANNE 1 643 734 1 180 746 717 758 254 771 212 763 170 754 128 746 

SONNAY 150 982 150 982 150 982 150 982 144 417 137 851 131 286 

VERNIOZ 131 772 131 772 131 772 131 772 130 306 128 839 127 373 

VILLE SOUS ANJOU 135 117 135 117 135 117 135 117 129 828 124 538 119 249 

TOTAL 7 622 210 6 872 194 6 122 178 5 368 143 4 862 690 4 357 236 3 851 783 
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DOTATION DE SOLIDARITE 

0

1 000 000

2 000 000

3 000 000

4 000 000

5 000 000

6 000 000

7 000 000

8 000 000

9 000 000

1 2 3 4 5 6 7 8
2 018 2 011 2012 2013 2014 2015 2016 2 017 



22 

FONDS DE PEREQUATION INTERCOMMUNAL ET COMMUNAL 

FPIC 

  

• Population INSEE     : 51 731 habitants 

• Population DGF      : 52 171 habitants 

• Population DGF pondérée    : 76 266 habitants 

 

• Potentiel financier agrégé par habitant CCPR  : 998,78 € 

 

• Potentiel financier agrégé par habitant moyen France  : 672,18 € 

  

  

• Revenu par habitant moyen CCPR    : 12 290,79 € 

  

• Revenu par habitant moyen CCPR Métropole France  : 13 834,48 € 

  

  

• Effort fiscal agrégé  CCPR    : 0,756942€ 

 

• Effort fiscal agrégé moyen France    : 1,106719 € 
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FONDS DE PEREQUATION INTERCOMMUNAL ET COMMUNAL 

CCPR

Participations 

communes payées par 

CCPR

Participations 

communes à la charge 

des Communes

TOTAL

2012 116 330 €                           200 626 €                           80 874 €                              397 830 €                           

2013 303 236 €                           527 590 €                           101 743 €                           932 569 €                           

2014 489 525 €                           834 086 €                           158 897 €                           1 482 508 €                        

2015 670 649 €                           1 142 698 €                        217 689 €                           2 031 036 €                        

2016 858 431 €                           1 462 653 €                        269 934 €                           2 591 018 €                        

2012 : 150M€ 2013 : 360M€ 2014 : 570M€ 2015 : 780M€ 2016 : 1MM€

(x2,4) (x1,58) (x1,37) (x1,28)

FPIC - Simulation d'évolution 2013 à 2016
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FONDS DE PEREQUATION INTERCOMMUNAL ET COMMUNAL 

Commune FPIC 2012 FPIC 2013 FPIC 2014 FPIC 2015 FPIC 2016

AGNIN 2 328 7 983 12 701 17 280 22 118

ANJOU 1 779 7 477 11 891 16 185 20 716

ASSIEU 2 564 10 286 16 443 22 265 28 499

AUBERIVES-SUR-VAREZE 3 632 12 043 19 409 26 068 33 367

BOUGE-CHAMBALUD 3 528 11 165 17 685 24 168 30 935

CHANAS 11 266 26 680 42 316 57 752 73 922

LA CHAPELLE DE SURIEU 1 154 5 187 8 433 11 228 14 372

CHEYSSIEU 2 404 8 417 13 433 18 219 23 321

CLONAS SUR VAREZE 4 655 13 926 22 151 30 144 38 585

LE PEAGE DE ROUSSILLON 22 032 65 648 103 484 142 102 181 890

LES ROCHES DE CONDRIEU 4 484 16 615 26 364 35 965 46 035

ROUSSILLON 37 311 91 845 144 401 198 808 254 474

SABLONS 8 430 21 401 33 885 46 325 59 295

SAINT ALBAN DU RHONE 4 967 10 805 16 627 23 388 29 936

SAINT CLAIR DU RHONE 21 928 48 596 76 474 105 192 134 645

SAINT MAURICE L'EXIL 32 601 74 331 117 677 160 897 205 948

SAINT PRIM 3 074 10 200 16 313 22 079 28 261

SAINT ROMAIN DE SURIEU 640 2 639 4 254 5 712 7 312

SALAISE SUR SANNE 23 699 52 587 83 232 113 829 145 701

SONNAY 3 258 10 993 17 248 23 795 30 458

VERNIOZ 2 436 9 401 14 846 20 349 26 047

VILLE SOUS ANJOU 2 456 9 365 14 819 20 271 25 947

TOTAL 200 626 527 590 834 086 1 142 020 1 461 786

FPIC : Evolution financement par la CCPR des participations communales
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DEPENSES CCPR 
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DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 2014 

CHARGES A CARACTERE GENERAL (011) 

Déchets ménagers 
4 706 000 € 

59,29% 

Voirie / réseaux 
1 035 000 € 

13,04% 

Energie / fluides 
365 000 € 

4,60% 

Autres dépenses 
1 831 000 € 

23,07% 
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DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 2014  

CHARGES DE PERSONNEL (012) 

SERVICES BP 2014 %

CONSERVATOIRE 1 527 200 € 28,55%

DECHETS MENAGERS 699 600 € 13,08%

ADMINISTRATION 509 800 € 9,53%

MEDIATHEQUE 404 000 € 7,55%

PISCINE CHARLY KIRAKOSSIAN 263 700 € 4,93%

URBANISME 256 000 € 4,79%

VOIRIE 237 000 € 4,43%

ECONOMIE 213 500 € 3,99%

TOURISME 194 800 € 3,64%

BATIMENTS (dont resp. services techniques) 193 300 € 3,61%

ASSAINISSEMENT 186 700 € 3,49%

COMMUNICATION/EVENEMENTIEL 180 300 € 3,37%

CPEF 108 700 € 2,03%

INFORMATIQUE 92 000 € 1,72%

SOCIAL PETITE ENFANCE JEUNESSE 90 000 € 1,68%

LOGEMENT/TRANSPORTS 82 200 € 1,54%

CULTURE 53 200 € 0,99%

ESPACES VERTS 41 000 € 0,77%

ENVIRONNEMENT 17 000 € 0,32%

TOTAL 5 350 000 € 100,00%
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DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 2014 

CHARGES DE PERSONNEL (012) 

CONSERVATOIRE 
28,55% 
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Personnel CCPR 

MAI 2014 

SERVICES EFFECTIFS
EQUIVALENT TEMPS 

PLEIN (ETP)

CONSERVATOIRE 52 34,32

DECHETS MENAGERS 15,7 15,7

ADMINISTRATION 11 11

MEDIATHEQUE 10 9,27

VOIRIE 6 6

URBANISME 5 5

PISCINE CHARLY KIRAKOSSIAN 5 5

ASSAINISSEMENT 4 4

TOURISME 4 4

ECONOMIE 4 4

BATIMENTS (dont resp. services techniques) 5 3,6

COMMUNICATION / EVENEMENTIEL 3 3

CPEF 5 2,26

SOCIAL / JEUNESSE 2 2

INFORMATIQUE 2 2

LOGEMENT / TRANSPORTS 2 2

ESPACES VERTS 1 1

CULTURE 1 1

ENVIRONNEMENT 0,3 0,3

TOTAL 138 115,4529 



Personnel CCPR : effectif ETP 
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30 
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DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 2014 

AUTRES CHARGES DE GESTION (65) 

Service Incendie et 
secours 

1 548 000 € 
34,42% 

Organismes de 
regroupement 

(syndicats mixtes...) 
908 000 € 

20,19% 

Budget annexe 
transports 
710 000 € 

15,79% 

Budget annexe 
tourisme 
270 000 € 

6,00% 

Budgets annexes 
Plein Sud - Rhône 

Varèze 
128 000 € 

2,85% 

Elus communautaires 
183 000 € 

4,07% 

Subventions 
750 000 € 

16,68% 
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DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT 

+ CAPITAL DE LA DETTE (2013-2018) 

BP 2013 CA 2013 B 2014 BP 2015 BP 2016 BP 2017 BP 2018

011 CHARGES A CARACTERE 

GENERAL 7 644 000 € 7 592 000 € 7 937 000 € 8 200 000 € 8 500 000 € 8 800 000 € 9 100 000 €

012 CHARGES DE PERSONNEL 5 100 000 € 4 877 000 € 5 350 000 € 5 460 000 € 5 570 000 € 5 680 000 € 5 800 000 €

014 ATTENUATION DE PRODUITS 28 450 000 € 27 773 000 € 27 508 000 € 27 237 000 € 27 235 000 € 26 730 000 € 26 225 000 €

65 AUTRES CHARGES DE GESTION 3 997 000 € 4 190 000 € 4 497 000 € 4 600 000 € 4 700 000 € 4 800 000 € 4 900 000 €

67/68 CHARGES 

EXCEPTIONNELLES/PROVISIONS 352 000 € 295 000 € 280 000 € 280 000 € 280 000 € 280 000 € 280 000 €

DETTE (INTERET + CAPITAL) 344 000 € 530 000 € 583 000 € 762 000 € 1 044 000 € 1 451 000 € 1 751 000 €

TOTAL 45 887 000 € 45 257 000 € 46 155 000 € 46 539 000 € 47 329 000 € 47 741 000 € 48 056 000 €
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AUTOFINANCEMENT CCPR 

2013-2018 

BP 2013 CA 2013 B 2014 BP 2015 BP 2016 BP 2017 BP 2018

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 46 982 000 € 47 507 000 € 47 925 000 € 48 311 000 € 48 761 000 € 49 211 000 € 49 661 000 €

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

+ DETTE 45 887 000 € 45 257 000 € 46 155 000 € 46 539 000 € 47 329 000 € 47 741 000 € 48 056 000 €

AUTOFINANCEMENT 1 095 000 € 2 250 000 € 1 770 000 € 1 772 000 € 1 432 000 € 1 470 000 € 1 605 000 €
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SECTION 

INVESTISSEMENT 
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DEPENSES D’INVESTISSEMENT 2014 

OPERATIONS BP 2014 ENGAGE
ENGAGEABLE 

2014

NON 

ENGAGEABLE 

2014

Eaux Pluviales 2 000 000 € 2 000 000 €

Voirie 2013 750 000 € 750 000 €

Entrées zones commerciales 100 000 € 50 000 €

Voirie 2014 1 000 000 € 1 000 000 €

Renivet 1 000 000 € 1 000 000 €

Véloroute 4 000 € 4 000 €

ZIP 1 466 000 € 1 466 000 €

Plein Sud 100 000 € 100 000 €

Autres Zones économiques 1 000 000 € 680 000 €

Gare St Clair les Roches 2 400 000 € 1 800 000 €

Gens du voyage 1 495 000 € 1 495 000 €

Salle spectacles St Clair 800 000 € 800 000 €

Foyer Grumbach 200 000 € 200 000 €

Locaux St Maurice (conservatoire) 200 000 € 200 000 €

Conservatoire à Roussillon 50 000 € 50 000 €

Médiathèque Roussillon 850 000 € 850 000 €

Médiathèque St Maurice 180 000 € 180 000 €
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DEPENSES D’INVESTISSEMENT2014 

OPERATIONS BP 2014 ENGAGE
ENGAGEABLE 

2014

NON 

ENGAGEABLE 

2014

Locaux CCPR (Siège) 250 000 € 250 000 €

Véhicules légers 50 000 € 14 000 € 36 000 €

Logement 359 000 € 359 000 €

Vidéoprotection 255 000 € 255 000 €

Tourisme (signalétique...) 250 000 € 250 000 €

Aire pulvérisateurs 209 000 € 165 000 €

Camion collecte OM 70 000 € 80 000 €

Conteneurs OM 60 000 € 60 000 €

Basculeur conteneurs véhicules OM 35 000 € 35 000 €

Conteneurs enterrés 25 000 € 25 000 €

Aqualône (dont 40 000€ TVA) 140 000 € 60 000 € 80 000 €

Gymnase Quinon 50 000 € 43 000 €

Mares 51 000 € 51 000 €

Divers 196 000 € 196 000 €

Emprunts 459 000 € 459 000 €

TOTAL 16 054 000 € 7 570 000 € 5 927 000 € 1 546 000 €
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CLOS DUCURTIL 
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AGNIN LES BRUYERES 
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AGNIN LES BRUYERES 
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GARE ST CLAIR-LES ROCHES 
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GARE ST CLAIR-LES ROCHES 



42 

FOYER CAMILLE GRUMBACH 



43 

LOCAUX ST MAURICE L’EXIL 
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SALLE DE SPECTACLE DE ST CLAIR 
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SALLE DE SPECTACLE DE ST CLAIR 
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RECETTES D’INVESTISSEMENT 2013/2014 

Article Investissement - Recettes B 2013 CA 2013 BP 2014 B 2014

001 Excédent investissement année n-1 0,00 0,00 1 644 409,50 1 644 000,00 

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 3 349 321,03 3 349 321,03 2 160 277,62 2 160 000,00 

021 Virement section fonctionnement 1 209 000,00 0,00 1 602 000,00 1 689 000,00 

040 Amortissements 667 000,00 806 116,99 960 000,00 960 000,00 

10222 F.C.T.V.A. 1 000 000,00 918 935,00 700 000,00 700 000,00 

13 Subventions 38 823,16 97 880,21 1 020 000,00 1 020 000,00 

27638 Vente terrains ZIP 1 181 015,04 1 181 015,04 2 290 409,20 2 290 000,00 

4582 Travaux pour compte de tiers 40 500,00 32 182,91 4 000,00 4 000,00 

041+2762+

165+024 Opérations d'ordre, divers... 293 000,00 89 552,40 90 000,00 90 000,00 

1641 Emprunts 6 100 340,77 2 000 000,00 5 582 903,68 2 940 000,00 

TOTAL 13 879 000,00 8 475 003,58 16 054 000,00 13 497 000,00 
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RECETTES INVESTISSEMENT (2015-2018) 

2015 2016 2017 2018

VENTE TERRAINS ZIP 1 348 000 € 1 348 000 €

AUTOFINANCEMENT 1 772 000 € 1 432 000 € 1 470 000 € 1 605 000 €

FCTVA 1 300 000 € 1 300 000 € 1 000 000 € 1 000 000 €

EMPRUNTS 5 000 000 € 5 000 000 € 5 000 000 € 5 000 000 €

TOTAL 9 420 000 € 9 080 000 € 7 470 000 € 7 605 000 €
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INVESTISSEMENTS REGULIERS RENOUVELABLES CHAQUE ANNEE  

A PARTIR DE 2015 

OPERATIONS MONTANT

ZIP 2 200  000 €/an

VOIRIE 1 500  000 €/an

EAUX PLUVIALES 1 200  000 €/an

LOGEMENT 300  000 €/an

ZONES ECONOMIQUES 200  000 €/an

CONTENEURS OM 60  000 €/an

ENVELOPPE NON AFFECTEE (entretien locaux, matériels...) 140  000 €/an

TOTAL 5 600  000 €/an
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AUTRES INVESTISSEMENTS 

A PARTIR DE 2015 

OPERATIONS BP 2014

Giratoire du Renivet (solde) 2 400 000 €

Giratoire RN7-RD51 3 600 000 €

Retraitement RN7 ( de Carrefour à Green 7) 4 000 000 €

Retraitement RN7 ( de Green 7 à Chanas) 2 400 000 €

Giratoire des Cités non estimé

Mise à double sens avenue Jacques Prévert non estimé

Giratoire Chanas (participation) non estimé

Parking gare routière Lycées 300 000 €

Aires d'accueil gens du voyage 1 500 000 €

Déchetterie Sud 2 000 000 €

Médiathèque Roussillon 3 000 000 €

Extension médiathèque SME 2 800 000 €

Espace multiculturel 15 000 000 €

Gymnase 2 000 000 €

..................
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AUTRES INVESTISSEMENTS 

A PARTIR DE 2015 
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AUTRES INVESTISSEMENTS A PARTIR DE 2015 

Giratoire du Renivet 
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AUTRES INVESTISSEMENTS A PARTIR DE 2015 

Giratoire du Renivet 
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AUTRES INVESTISSEMENTS A PARTIR DE 2015 

Liaison giratoire Carrefour – giratoire route d’Agnin / giratoire route d’Agnin 
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AUTRES INVESTISSEMENTS A PARTIR DE 2015 

Giratoire route d’Agnin / liaison giratoire route d’Agnin – giratoire green 7 



55 

AUTRES INVESTISSEMENTS A PARTIR DE 2015 

Liaison giratoire Green 7 – giratoire accès autoroute A7 
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AUTRES INVESTISSEMENTS A PARTIR DE 2015 

Giratoire des cités 
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Mise à double sens 

avenue  

Jacques Prévert 
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AUTRES INVESTISSEMENTS A PARTIR DE 2015 

Aires d’accueil gens du voyage 
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ESTIMATION COUT NOUVELLES COMPETENCES 

(Rappel document juin 2013) 

MEDIATHEQUE ROUSSILLON 500 000 €

RESEAU BIBLIOTHEQUE 100 000 €

SOUTIEN CREATION ARTISTIQUE 50 000 €

AIDE AU COMMERCE 200 000 €

EMPLOI/FORMATION/ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE 100 000 €

FONCTIONNEMENT ANNUEL EAUX PLUVIALES 100 000 €

ACTION JEUNESSE 100 000 €

ACTION SOCIALE/ASSOCIATIONS CARITATIVES 100 000 €

RHODIA HANDICAP/CLUBS SPORTIFS 50 000 €

AIDE AUX PROJETS ASSOCIATIFS 50 000 €

TOTAL 1 350 000 €
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NOUVELLES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT PROJETEES 

(Actualisé mai 2014) 

MEDIATHEQUE ROUSSILLON 600 000 €

RESEAU BIBLIOTHEQUES 100 000 €

AIDE AU COMMERCE 200 000 €

ACTION JEUNESSE/ACTION SOCIALE 100 000 €

AIDE AUX PROJETS ASSOCIATIFS 50 000 €

DEVELOPPEMENT TRANSPORTS non chiffré

PETITE ENFANCE non chiffré


